
 

Documentation technique 2.103.02 du bpa – 11.2013 / Liste de contrôle Accès extérieurs  1/2 

bpa – Bureau de prévention des accidents  

Mesures constructives pour la prévention des chutes dans les établissements médico-sociaux 

Chapitre VI. Liste de contrôle / page 70/71 

 

Liste de contrôle Accès extérieurs 

  
Nom de l’objet/secteur/service/bâtiment/étage: Responsable dans la direction du service: 

  Date de l’inspection: Personne chargée de l’inspection/fonction: 

  

Date/ Coordinateur de la sécurité: Représentant des 
employés: 

Responsable du personnel 
soignant: 

visa:    

Nous vous recommandons de biffer les questions non pertinentes, pour signaler qu’elles ont bien été prises en compte. 

Les mesures prises feront l’objet d’un contrôle. 

 Exigences Remplies Mesures à prendre 

1 Entrée principale     

10 L’entrée principale est-elle visible depuis l’accès au 
terrain sur lequel se trouve l’établissement? 

 non   

11 L’éclairement lumineux de la zone protégeant du vent à 
l’entrée principale est-il de 300 lux? 

 non   

2 Numéro ou nom de l’établissement     

20 Est-il facile à trouver depuis la rue?  non   

21 Son éclairement lumineux est-il de 200 lux?  non   

22 Est-il facile à lire (la taille des caractères doit être de 
3 cm par mètre de distance de lecture)? 

 non   

3 Eclairage des chemins     

30 L’éclairement lumineux du système d’éclairage est-il de 
75 lux? 

 non   

31 L’éclairage est-il aménagé de façon à éviter tout 
éblouissement? 

 non   

32 A-t-on veillé à ce que l’éclairage permette aux résidents 
de bien reconnaître les visages des personnes qu’ils 
croisent? 

 non  

4 Accès avec déambulateur à roulettes ou autre 
aide à la marche 

    

40 Les chemins menant à l’entrée principale sont-ils 
dépourvus de différences de niveau? 

 non   

41 Présentent-ils une largeur min. de 1,50 m?  non  

5 Escaliers et marches isolées     

50 La liste de contrôle «Escaliers intérieurs» a-t-elle été 
remplie pour les escaliers extérieurs? 

 non   

51 Les escaliers peuvent-ils être évités en empruntant un 
autre chemin sans obstacles? 

 non   

6 Rampes    

60 La liste de contrôle «Rampes» a-t-elle été remplie?  non   
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 Exigences Remplies Mesures à prendre 

7 Revêtements de sol    

70 Les revêtements de sol sont-ils durs?  non   

71 Ont-ils une surface plane?  non   

72 Sont-ils posés sans joints (ou avec des joints de max. 
0,50 cm)? 

 non   

73 Les revêtements de sol correspondent-ils à la classe 
antidérapante R11/GS2? 

 non  

8 Croisements de chemins   

80 Les chemins présentent-ils une largeur min. de 1,50 m 
aux croisements? 

 non   

9 Barrières et chicanes   

90 Les barrières ont-elles une hauteur min. de 1,00 m?  non   

91 Les barrières et les chicanes présentent-elles une largeur 
de passage min. de 1,20 m? 

 non   

92 Les barrières et les chicanes décalées sont-elles 
espacées de min. 1,70 m? 

 non  

93 Un socle de min. 3 cm à partir du sol a-t-il été posé pour 
signaler l’obstacle (et le rendre détectable avec la canne 
pour aveugles)? 

 non  

94 Une traverse a-t-elle été fixée à max. 30 cm au-dessus 
du sol pour signaler l’obstacle (et le rendre détectable 
avec la canne pour aveugles)? 

 non  

10 Obstacles à proximité des chemins (bornes, poubelles, râteliers à vélos, bacs à plantes, rochers, etc.) 

100 Les obstacles sont-ils placés en dehors de la zone de 
passage sur les chemins? 

 non  

101 Les dimensions minimales (voir tableau 3, p. 38) sont-
elles respectées pour chacun des obstacles bas? 

 non  

102 Les obstacles bas se distinguent-ils de ce qui les entoure 
par des contrastes de luminosité et de couleur? 

 non  

103 Les obstacles inévitables sont-ils dépourvus d’arêtes 
vives? 

 non  

11 Obstacles situés à hauteur de la tête (panneaux, branches, etc.) 

110 Les chemins piétonniers présentent-ils partout une 
hauteur libre de min. 2,10 m? 

 non  

12 Entretien et maintenance / cahier des charges   

120 A-t-on prévu des échéances fixes sur toute l’année pour 
la maintenance et l’entretien du réseau de chemins 
d’accès à l’EMS? 

 non  

121 A-t-on défini une personne responsable de la 
maintenance? 

 non  

122 La personne responsable dispose-t-elle d’un cahier des 
charges? 

 non  

123 Les travaux à effectuer y sont-ils définis précisément?  non  

13 Places de stationnement adaptées aux personnes en fauteuil roulant 

130 A-t-on prévu, à l’intention des visiteurs, deux à trois 
places de stationnement adaptées aux personnes 
handicapées? 

 non  

131 Ces places de stationnement présentent-elles une 
largeur min. de 3,50 m? 

 non  

132 Y a-t-il, à côté de la surface de stationnement, un 
espace d’une largeur min. de 1,40 m permettant aux 
occupants du véhicule d’en sortir? 

 non  
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 Exigences Remplies Mesures à prendre 

133 Peut-on passer de la surface de stationnement à cet 
espace sans franchir de différence de niveau? 

 non  

134 Les places de stationnement se trouvent-elles près de 
l’entrée principale? 

 non  

135 Est-il possible d’accéder à l’ascenseur depuis la place de 
stationnement sans franchir de différence de niveau? 

 non  

136 Les places de stationnement réservées aux personnes 
handicapées sont-elles signalées par un marquage au 
sol jaune et par un pictogramme symbolisant une 
personne en fauteuil roulant? 

 non  

137 Les places de stationnement réservées aux personnes 
handicapées sont-elles signalées par un panneau? 

 non  

 


